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EXTRAIT DU REGISTRE AUX DELIBERATIONS DU CONSEIL
MUNICIPAL DE LA COMMUNE D'AVESNELLES

L'an deux mille vingt, le seize juillet, a 19 heures, le Conseil Municipal de la Ville
d'AVESNELLES, etant assemble en session ordinaire au lieu habituel de ses seances,
apres convocation legals, sous la presidence de M. Antoine BADIDI, Maire.
Nombre de conseillers en exercice : 19 - Presents : 17 - Votants : 18
Etaient presents : M.BADIDI.SEGUIN.PETIT.COQUELET.CHATELAIN.CHRETIEN.
WERY.BAROCHE.RAVIDAT.
MmesMERCIER.BLANDO.WAUCHER.DELTOUR.CAFFIAU.STALLA.
DELPLANQUE-GABET.CUVILLIER-BOUILLON.
Absente ayant donne pouvoir: Mme WAUCHEUL a M. PETIT.
Absent: M. CHALDAUREILLE,

Objet: designation du delegue et de son suppleant au syndicat du Parc Naturel
Regional de I'Avesnois.

Le IVIaire expose qu'il vient d'etre saisi par le President du Syndicat Mixte du Parc
Naturel regional de I'Avesnois, a la suite du renouvellement du Conseil Municipal, pour
designer le delegue de la Commune au Syndicat mixte du Parc Naturel de I'Avesnois,
ainsi que son suppleant.
Ce delegue communal sera appele a s'inscrire a une ou plusieurs des 5 commissions
thematiques qui elaborent des propositions a partir desquelles se construit le

programme d'actions du Syndicat mixte du Parc.
Ce delegue communal sera le representant de la Commune aupres du Parc, et sera le
relais de celui-ci aupres du conseil municipal et plus largement aupres de la population.
M. Jean-Marie CHATELAIN fait acte de sa candidature en tant que titulaire.
M. Pascal PETIT fait acte de candidature en tant que suppleant;

Le conseil IVIunicipal est donc amene a se prononcer pour designer notre representant
aupres de cette instance,

Vu le code general des collectivites territoriales, et notamment son article L.2121-33

qui precise : " le Conseil Municipal procede a la designation de ses membres ou de
delegues pour sieger au sein d'organismes exterieurs dans les cas et conditions

prevus par les dispositions du present code et des textes regissant les organismes.
La tixation par les dispositions precitees de la duree des fonctions assignees a ces
membres ou delegues ne fait pas obstacle a ce qu'il puisse etre procede a tout
moment, et pour le reste de cette duree, a leur remplacement par une nouvelle
designation operee dans les memes formes »,
Vu la candidature de M. Jean-Marie CHATELAIN en tant que titulaire.
Vu la candidature de M. Pascal PETIT en tant que suppleant.
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Apres en avoir delibere, et au terme du vote a scrutin secret a la majorite avec 17
voix pour et un bulletin blanc,

DECIDE :
M. Jean Marie CHATELAIN est designe par le Conseil Municipal de
la ville d'Avesnelles en qualite de delegue au Syndicat Mixte du parc
naturel regional de I'Avesnois, durant la totalite de son mandat.
PREC1SE qu'en cas d'empechement, M. Pascal PETIT, sera
remplayant.
DIT que la presente decision sera transmise a Monsieur le President
du Syndicat Mixte du Parc Naturel Regional de I'Avesnois.

Fait et delibere en seance, les jours, mois et an
susdits
Pour extrait conforme,

AVESNELLES, le 2 O M, 2020
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